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(54) Couvre-joint pour sols

(57) Couvre-joint perfectionné pour sols composé
d'un profilé de base (1) qui se fixe sur le substrat (3) à
l'aide de moyens classiques (4) sur le lieu de pose, et
d'un profilé de recouvrement (2), lequel s'incorpore en
montage d'accouplement sur le profilé de base (1), ledit

accouplement s'établissant par emboîtement entre les
formations respectives en forme de "U" (5 et 6), de lar-
geurs correspondantes, que les profilés (1 et 2) possè-
dent sur leurs faces d'accouplement mutuellement op-
posées.
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Description

[0001] Entre les différents types de revêtements de
sol, de même qu'au raccordement entre lesdits revête-
ments et les murs du local correspondant, il est néces-
saire de laisser un certain espace d'écartement pour
permettre le libre jeu des dilatations, et, en supplément,
dans de nombreux cas, il existe une dénivellation entre
les différents revêtements, de sorte qu'il est nécessaire
dans les deux cas de recouvrir les jonctions pour obtenir
un aspect esthétique adéquat.
[0002] Pour cela, on incorpore habituellement des
profilés de couvre-joint qui se combinent au sol à poser,
lesdits profilés se fixant, dans une solution connue, au
moyen de vis ou de boulons de fixation, ce qui entraîne
un inconvénient secondaire puisque les têtes ou les vis
de boulons de fixation restent visibles.
[0003] Pour résoudre cet inconvénient, on a dévelop-
pé des solutions utilisant le collage, par exemple, com-
me la réalisation du modèle d'utilité 98 01 501, et des
solutions de fixation utilisant des éléments accessoires
de fixation qui sont cachés au-dessous du profilé de
couvre-joint, mais ces solutions n'assurent pas la fixa-
tion avec une parfaite solidité et elles supposent un
montage difficile.
[0004] Selon la présente invention, on propose une
nouvelle solution de couvre-joint avec laquelle on ob-
tient des caractéristiques très avantageuses pour le
montage de la pose et la sécurité de la fixation du cou-
vre-joint sur le lieu d'installation.
[0005] Le couvre-joint selon l'invention comprend un
profilé de base qui se fixe par un moyen classique quel-
conque (vissage ou collage) sur le substrat du sol de
pose, et un profilé de recouvrement qui s'incorpore dans
le montage sur le profilé de base précité, par un accou-
plement à emboîtement entre les profilés.
[0006] Les profilés de base et de recouvrement com-
prennent longitudinalement des formations respectives
en forme de "U" qui ont des largeurs correspondantes,
de manière qu'une de ces formations puisse s'emboîter
à l'intérieur de l'autre, la formation destinée à se trouver
à l'extérieur présentant ses ailes latérales striées longi-
tudinalement sur la partie intérieure, tandis que la for-
mation destinée à se trouver à l'intérieur a ses ailes la-
térales striées longitudinalement sur la partie extérieu-
re.
[0007] On obtient ainsi un couvre-joint très simple,
dont le montage est en outre très facile, puisque la fixa-
tion du profilé de base peut s'effectuer sans difficulté,
étant donné qu'elle n'exige pas un positionnement spé-
cialement précis et que, lors de la mise en place dudit
profilé, il n'y pas de risque de produire des dégâts qui
resteraient visibles après la disposition du couvre-joint
sur le lieu correspondant.
[0008] La mise en place du profilé de recouvrement
est à son tour très facile, puisqu'elle exige seulement de
le disposer sur le profilé de base préalablement mis en
place en mettant face à face les formations en "U" cor-

respondantes et en pressant le profilé de recouvrement,
pour que l'emboîtement des formations en "U" mention-
nées plus haut se produise jusqu'à ce que le profilé de
recouvrement s'appuie sur les revêtements de sol qui
sont séparés par le joint recouvert.
[0009] Cette disposition permet d'autre part, d'adap-
ter le couvre-joint aux revêtements de sol correspon-
dants avec un ajustement parfait puisque l'emboîtement
des formations en "U" des profilés de base et de recou-
vrement peuvent s'effectuer avec l'insertion nécessaire
dans chaque cas pour que le profilé de recouvrement
s'appuie sur les revêtements du sol, cet appui s'établis-
sant par une pression qui assure le bon montage dudit
profilé de recouvrement, de sorte qu'on obtient un ajus-
tement sans jeu.
[0010] Cette même disposition de l'emboîtement
avec possibilité d'insertion variable de l'accouplement
entre les profilés de base et de recouvrement permet à
son tour au couvre-joint de s'adapter à la pose compor-
tant des revêtements de sol de différentes épaisseurs
ou hauteurs, sans que l'on n'ait à fabriquer des profilés
de base et de recouvrement pour chaque type de revê-
tement de sol.
[0011] La disposition du couvre-joint posé est en
outre dépourvue de têtes de vis ou boulons de fixation
visibles, ce qui confère un aspect esthétique parfait, en
supprimant tous les inconvénients que présente une
disposition de fixation comportant des têtes visibles des
boulons de fixation ou vis.
[0012] D'un autre côté, le profilé de recouvrement
peut être de n'importe quelle forme, en permettant ainsi
au couvre-joint de s'adapter à n'importe quel type de
jonctions ou de terminaisons des revêtements de sol.
[0013] De cette façon, ledit couvre-joint selon l'inven-
tion possède certainement des caractéristiques très
avantageuses en acquérant une identité propre et un
caractère de préférence comparativement aux réalisa-
tions de couvre-joints que l'on connaît actuellement et
qui sont destinées à la même application.
[0014] La Fig. 1 montre une vue en perspective écla-
tée du couvre-joint proposé selon un exemple de réali-
sation.
[0015] Les Fig. 2, 3 et 4 représentent des positions
successives de la séquence de montage du couvre-joint
pendant sa pose.
[0016] Les Fig. 5, 6, 7 et 8 représentent différentes
solutions de pose dudit couvre-joint selon l'invention,
[0017] Les Fig. 9 et 10 montrent des détails des for-
mations d'emboîtement des profilés du couvre-joint
pour assurer une plus grande efficacité de la retenue de
l'accouplement dans le montage.
[0018] L'invention se rapporte à un couvre-joint pos-
sédant des caractéristiques particulières qui peut être
utilisé pour les jonctions entre des revêtements de sol
d'un type quelconque et sur les terminaisons desdits re-
vêtements contre des murs ou à des extrémités.
[0019] Ledit couvre-joint comprend un profilé de base
(1) et un autre profilé de recouvrement (2), le profilé de
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base (1) se disposant dans un état de fixation solide sur
le substrat (3) du sol correspondant, à l'aide d'un systè-
me de fixation quelconque approprié pour cela, par
exemple par collage ou vissage à l'aide de boulons de
fixation (4), comme dans l'exemple représenté sans que
ceci ne soit limitatif.
[0020] Le profilé de recouvrement (2) se dispose de
son côté en montage d'accouplement sur le profilé de
base (1) mentionné une fois que celui-ci a été disposé
sur le lieu correspondant, ledit montage du profilé (2)
s'effectuant sans éléments complémentaires d'aucun
type.
[0021] Pour cela, le profilé de base (1) présente lon-
gitudinalement une formation (5) en "U" dirigée vers le
haut, les ailes des côtés étant striées le long de leur par-
tie intérieure, tandis que le profilé de recouvrement (2)
possède, en saillie longitudinale sur sa face inférieure,
une formation (6) en "U" inversé, dont les ailes des côtés
sont striées le long de leur partie extérieure.
[0022] De cette façon, les deux profilés (1) et (2) peu-
vent être accouplés par emboîtement de leurs forma-
tions correspondantes (5) et (6), la formation (6) du pro-
filé (2) s'insérant dans la formation (5) du profilé (1), les-
quelles formations sont à cette fin réalisées avec des
largeurs correspondantes, pour que l'emboîtement de
l'une dans l'autre soit faisable.
[0023] Lorsque l'emboîtement entre les formations
(5) et (6) mentionnées plus haut s'établit, les stries de
leurs ailes latérales déterminent un encliquetage qui as-
sure la retenue de l'emboîtement, de sorte que le profilé
(2) reste fixé au profilé (1), et qu'on obtient ainsi la fixa-
tion sur le lieu de pose.
[0024] On obtient le même résultat sans que le prin-
cipe n'en soit altéré si la formation (5) du profilé (1) est
la formation étroite, avec des stries sur la partie exté-
rieure et si la formation (6) du profilé (2) est la formation
large avec des stries sur la partie intérieure, pour em-
boîter ladite formation (6) à l'extérieur de la formation
(5), puisque, de cette façon, la réalisation du montage
est identique et qu'on obtient la même retenue dans l'ac-
couplement.
[0025] Pour obtenir une fixation plus résistante dans
l'emboîtement, on peut réaliser des déformations d'élar-
gissement (7) dans la formation intérieure (5), comme
le montre la Fig. 9, ou des déformations de rétrécisse-
ment (8) dans la formation extérieure (6), comme le
montre la Fig. 10, de sorte que, par ce moyen, l'accro-
chage entre les stries des deux formations (5) et (6) est
plus effectif, la retenue étant alors plus efficace. Les dé-
formations (7) et (8) peuvent être réalisées en agissant
sur les formations correspondantes (5) et (6) à l'aide
d'outils ou instruments d'un type quelconque, tels que
des tournevis, pinces, etc..
[0026] Dans chaque cas, la mise en place du couvre-
joint au cours de sa pose s'effectue comme le montrent
les Fig. 2, 3 et 4, c'est-à-dire en fixant tout d'abord le
profilé de base (1) sur le lieu correspondant, comme la
Fig. 2 le montre, les revêtements de sol (9) et (10) se

terminant d'un côté et de l'autre à proximité dudit profilé
(1) et étant fixés comme représenté sur la Fig. 3 et en
mettant finalement le profilé de recouvrement (2) en pla-
ce en emboîtant sa formation (6) dans la formation (5)
du profilé (1) par une pression, jusqu'à ce que les bords
dudit profilé (2) s'appuient sur les revêtements de sol
(9) et (10) comme la Fig. 4 le représente.
[0027] De cette façon, l'ajustement sur les revête-
ments de sol (9) et (10) qu'il s'agit de poser est toujours
parfait, les mêmes profilés (1) et (2) servant pour des
revêtements (9) et (10) de différentes épaisseurs ou
hauteurs puisque l'emboîtement des formations (5) et
(6) permet une insertion qui varie selon le besoin, avec
efficacité de la retenue quelle que soit la position de
l'emboîtement.
[0028] Dans le principe indiqué, le couvre-joint peut
être appliqué à n'importe quel type de jonction entre re-
vêtements (9) et (10) ainsi que pour les terminaisons
desdits revêtements (9) et (10) d'extrémité ou contre les
murs qui peuvent être nécessaires, le profilé de recou-
vrement (2) adoptant pour cela différentes formes en
fonction de chaque cas, selon qu'il s'agit de jonctions
planes, comme sur la Fig. 4, de jonctions ou de termi-
naisons dénivelées comme sur la Fig. 5 de terminaisons
contre le mur, comme sur la Fig. 6, de terminaisons d'es-
caliers, comme sur la Fig. 7, de terminaisons finales
comme sur la Fig. 8 ou de n'importe quel autre type de
joints ou de terminaisons qui exigent un recouvrement
pour l'esthétique.

Revendications

1. Couvre-joint perfectionné pour sols, caractérisé en
ce qu'il comprend un profilé de base (1) destiné à
être fixé sur le substrat (3) sur le lieu de pose à l'aide
de moyens classiques, et un profilé de recouvre-
ment (2) destiné à s'incorporer dans un montage
d'accouplement par emboîtement sur le profilé de
base (1) déjà disposé sur le lieu correspondant.

2. Couvre-joint perfectionné pour sols selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que les profilés (1) et
(2) possèdent des formations longitudinales en "U"
(5) et (6), présentant des largeurs appropriés pour
s'emboîter l'une dans l'autre, lesdites formations (5)
et (6) étant munies sur leur partie intérieure et sur
leur partie extérieure, respectivement, de stries la-
térales au moyen desquelles s'établit un enclique-
tage qui assure la retenue dans l'emboîtement.

3. Couvre-joint perfectionné pour sols selon les reven-
dications 1 et 2, caractérisé en ce que, sur les for-
mations (5) et (6) sont prévues des déformations
d'élargissement (7) qui affectent la formation inté-
rieure (5) ou des déformations de rétrécissement
(8) qui affectent la formation extérieure (6) pour ren-
forcer la retenue dans l'accouplement.
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